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Demande de tierce expertise visant à 

réaliser une synthèse des ERS du CSG 
(évaluations des risques sanitaires)

intégrant les incidents/accidents survenus ou pouvant 

survenir sur site

Réunion de SPPPI du 18/01/2018
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Origine de la demande
3/10

(*Conseil Départemental de l’Environnement, des Ris ques Sanitaires et Technologiques)

CODERST* du 22/01/2010 : présentation dossier ICPE - UPG (Regulus)

-> demande de la SG en séance : point / ERS (Etude des Risques Sanitaires) des 

installations du CSG

CODERST du 07/04/2010 : 

-> présentation ERS par le CNES

-> demande de M.CANAVY (Elu CG) : réalisation d’une étude épidémiologique / 

activités du CSG
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Origine de la demande
4/10

2016

CIRE Guyane 
Cellule d’Intervention 

en REgion de SpFrance 

CIRE

CIRE

…
CIRE

Agence scientifique et d’expertise du champ sanitaire, 

a en charge  :

- l'observation épidémiologique et la surveillance de 

l'état de santé des populations 

- …

SPPPI du 05/11/2010 : 

-> ARS indique avoir interrogé CIRE pour avis d’expert / pertinence de 

réaliser une étude épidémiologique
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Origine de la demande
ARS : courrier de saisine de l’InVS (SpFrance) le 04/01/2011
-> possibilité de réalisation d’études épidémiologiques ?

ERS 

industriel 1

ERS    

industriel …

ERS 

industriel 2

ERS 

industriel 3

CSG

Tiers 
expert

Synthèse des ERS
+ incidents / accidents

InVS (SpFrance) : courrier en réponse 07/01/11 / pertinence d’une étude épidémiologique

-> Recommandations à l’ARS :

(i) vérifier si destinataire de toutes les EI ou ERS déjà réalisées

(ii) solliciter auprès du SPPPI, une tierce expertise visant à réaliser

une synthèse de l’ensemble de ces études (cette synthèse –ou évaluation des risques intégrée- devra d’une 

part, présenter un bilan des dangers et des risques sanitaires prenant en compte l’activité globale des sites en activité 

au CSG et d’autre part, répertorier l’ensemble des incidents / accidents survenus ou pouvant survenir sur site et de les 

prendre en compte dans la synthèse finale)
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L’épidémiologie
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Définition (Larousse) :

Science qui étudie, au sein de populations, la fréquence et la 

répartition des problèmes de santé dans le temps et dans 

l'espace, ainsi que le rôle des facteurs qui les déterminent.

Avis de l’InVS (SpFrance) :

-> demande des compléments sur les données environnementales (actuellement 

« dispersées ») avant de pouvoir conclure sur la pertinence de mettre en œuvre une 

étude épidémiologique

-> ne relève pas de problèmes de santé signalés pouvant pointer la nécessité de réaliser 

une étude épidémiologique ;
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Détail de la demande

ARS : courriers au SPPPI/DEAL des 09/05/2011 et 30/09/2011

-> ARS formule la demande de tierce expertise auprès du SPPPI

ARS : courriers au SPPPI/DEAL des 16/04/2013 et 19/12/2016

-> ARS formule à nouveau la demande de tierce expertise auprès du SPPPI

DEAL : courrier à l’ARS 20/12/2012
-> en pj : toutes les ERS du CSG

-> + synthèse des ERS (CNES)
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Détail de la demande

ARS : courrier au SPPPI/DEAL du 26/06/2017

-> ARS formule à nouveau la demande de tierce expertise auprès du SPPPI

suite signalement par un particulier de 5 cas de cancer les mettant en  lien avec le CSG

Les 5 cancers décrits affectent des organes différents, sur des personnes ayant des 

activités professionnelles différentes et n’ayant pas passée toute leur vie sur le territoire :

- > selon les informations disponibles à ce jour (le registre des cancers de Guyane ne fait 

pas état d’incidences particulières de cancers) il n’y a aucun lien démontré entre les 

activités du Centre Spatial Guyanais et une augmentation de cancers sur le territoire 

guyanais.
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Détail de la demande

ARS : courrier SPPPI/DEAL 13/11/2017

-> ARS n’a pas connaissance d’organismes dédiés

-> tout bureau d’étude, tiers, en capacité technique de réaliser le type de 

synthèse demandée peut être sollicité

DEAL : courrier ARS 03/08/2017

-> conseil d’orientation du SPPPI prévu début 2018

-> demande d’orientation sur des organismes et tiers experts à même de réaliser la 

tierce expertise des ERS du CSG 

ARS : courrier SpFrance 04/12/2017

Saisine /  actualisation avis 2011
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Conclusion
ARS sollicite auprès du Secrétariat Permanent pour le Protection des 

Pollution Industrielles (SPPPI) : 

une tierce expertise visant à réaliser la synthèse des évaluations 

des risques sanitaires

(synthèse, ou évaluation des risques intégrée), qui devra d’une part :

- présenter un bilan des dangers et des risques sanitaires prenant en compte l’activité 

globale des sites en activité au CSG,

- et d’autre part, répertorier l’ensemble des incidents/accidents survenus ou pouvant 

survenir sur site et de les prendre en compte dans la synthèse finale

10/10

Article 3 de l’arrêté modifiant l’arrêté n°907 1D/4B du 14 juin 1997 et portant création d’une 

commission de suivi de sites au sein du secrétariat permanent pour la prévention des pollutions 

industrielles dédié au centre spatial guyanais :

Le SPPPi « est notamment chargé de :

- (…)

- orienter et lancer les études nécessaires ;

- (…) »
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Merci de votre attention
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